
 

 

 

Document actualisé le 01/07/2024 

ZR SOCIUS 30 rue Marcel RIVIERE, 78320 - LA VERRIERE – Siret : 90240544800017 – Enregistré sous le n°11788680378 

auprès du préfet de région : Ile de France – Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. – Naf : 82.99Z 

– TVA : FR94902405448 – RCS : LA VERRIERE 902 405 448 R.C.S. Versailles – Capital : 100 € – Tel : 06 15 68 47 27 – 

Email : formations@zrsocius.com https://www.zrsocius.com 

 

TEST DE POSITIONNEMENT 

 

Nom – Prénom : 

Date : 

Formation choisie : Maitriser le bulletin de paie 

 

Contrôle des connaissances en amont de la formation : 

 Quel est l'objectif principal de maîtriser les fondamentaux du bulletin de paie ? 

● A) Optimiser la gestion des ressources humaines 

● B) Assurer la conformité légale des documents 

● C) Faciliter la communication interne 

● D) Augmenter la productivité des employés 

  
 Quelles mentions sont obligatoires sur un bulletin de paie ? 

● A) Nom de l'employeur 

● B) Prévisions météorologiques du mois 

● C) Liste des collègues de travail 
● D) Résultats annuels de l'entreprise 

  
 Quel est le rôle des acteurs du système de protection sociale en France ? 

● A) Définir les politiques éducatives 

● B) Gérer et collecter les cotisations sociales 

● C) Promouvoir le tourisme 

● D) Organiser des événements sportifs 

  
 Comment est calculée la base des cotisations sociales ? 

● A) Sur le total des ventes 

● B) Sur la base du salaire brut 

● C) Sur le nombre d'heures travaillées 

● D) Sur le chiffre d'affaires de l'entreprise 

  
 Quelle distinction est importante pour les différentes rémunérations ? 

● A) Temps de pause et temps de travail 
● B) Temps de travail et temps de formation 

● C) Temps de travail et temps de trajet 

● D) Temps de travail normal et heures supplémentaires 

 Comment les absences doivent-elles être appliquées sur le bulletin de paie ? 

● A) Ne pas les mentionner 

● B) Les ajouter comme heures travaillées 

● C) Les déduire correctement 

● D) Les multiplier par deux 
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 Qu'est-ce qu'une "variable en positif" dans le contexte de ce module ? 

● A) Un bonus ou une prime 

● B) Une erreur de calcul 
● C) Un dépôt bancaire 

● D) Un avantage en nature 

  
 Quelle est la conséquence de la maîtrise des variables déduites du net ? 

● A) Augmentation du salaire brut 

● B) Diminution du salaire net 

● C) Stabilisation des charges sociales 

● D) Réduction des heures supplémentaires payées 
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